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DE L’EGALITE FEMME / HOMME 

Selon l’article D1142-4 du code du travail, le niveau de résultat obtenu par l’entreprise et calculé au regard des indicateurs listés ci-dessous 

doit faire l’objet d’une publication sur le site internet de l’entreprise. 

Ce tableau reprend la note obtenue pour chaque indicateur calculé ainsi que la note globale obtenue par l’entreprise pour l’année 2020 :  

 


